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ARRÊTÉ 

PORTANT DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS 

DU DÉPARTEMENT AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'ASSOCIATION DE GESTION DU RESTAURANT 

INTERADMINISTRATIF D'ALBI 

Le Président du Conseil départemental, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L. 731-1 ; 

Vu la circulaire NOR : RDFF1526648C du 21 décembre 2015 relative à l'organisation et au fonctionne­
ment des restaurants interadministratifs ; 

Vu la délibération du Conseil départemental du Tarn du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à 
la Commission permanente ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Tarn du 11 octobre 2024 
relative à la représentation du Département au conseil d'administration de l'association de gestion du res­
taurant interadministratif d'Albi ; 

Vu la convention triennale de restauration 2024-2026 du 11 décembre 2023 entre le Conseil départemen­
tal du Tarn et l'association de gestion du restaurant interadministratif d'Albi ; 

Vu les statuts de l'association de gestion du restaurant interadministratif d'Albi adoptés en assemblée gé­
nérale extraordinaire le 13 juin 2024 ; 

Considérant que le Conseil départemental du Tarn détient un siège d'administrateur au conseil d'adminis­
tration de l'association de gestion du restaurant interadministratif d'Albi consécutivement à l'approbation 
des nouveaux statuts de cet organisme ; 

Considérant que, conformément à ces statuts, le Conseil départemental du Tarn doit désigner un admi­
nistrateur ainsi que son suppléant ; 

Considérant que le Conseil départemental du Tarn a décidé, par délibération du 11 octobre 2024 susvi­
sée, de les désigner parmi les cadres administratifs de la DRH chargés de la mise en œuvre de la politique 
d'action sociale au bénéfice du personnel départemental ; 

Sur proposition du Directeur général des services ; 

ARRÊTE 

Article 1 : Les représentants désignés pour siéger au conseil d'administration de l'association de gestion 
du restaurant interadministratif d'Albi, au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, sont 
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